
Date de parution: Le jeudi 11 octobre 2018 à 17h34  

Article signé par: Pierre DUPOUY - Cathy GUILBAUD-DUPOUY  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/30308-permanence-de-la-direction-des-finances-publiques  

Permanence de la Direction des Finances Publiques

Permanence de la Direction des Finances Publiques

La Direction départementale des Finances Publiques du Gers assurera une permanence dans les locaux de la Communauté de communes à Vic-Fezensac
(Complexe des Cordeliers – 18, rue des Cordeliers – 0562648963), le : vendredi 12 octobre 2018, de 9 Heures à 12 Heures

Les contribuables qui le souhaitent, disposeront, au cours de cette entrevue, de toutes les indications utiles sur :

la mise en place du prélèvement à la source

les paiements en ligne (dès 1 000 €)

la taxe foncière 2018

la suppression de la taxe d’habitation pour 80 % des redevables

 

https://lejournaldugers.fr/index.php/article/30308-permanence-de-la-direction-des-finances-publiques Page 1 sur 1


